
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE12012

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Comment assurer la manifestation de la vérité au sein des forces de l'ordre ?
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Texte de la question

M. Antoine Léaument attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les pressions subies par les policiers. Le
8 décembre 2018, à l'issue d'une manifestation des Gilets jaunes à Marseille, Angelina, 19 ans, a été
grièvement blessée lors d'une intervention policière. Tir de lanceur de balles de défense, coups portés à la tête
et fracture crânienne : les violences subies par la jeune femme ont été d'une extrême gravité. Si l'information
judiciaire a confirmé l'implication de policiers, l'enquête de l'IGPN n'a pas permis d'en identifier les auteurs. Et
pour cause, une enquête publiée par Mediapart le 16 novembre 2025 met en évidence un système de
couvertures internes ayant permis aux auteurs présumés des faits d'échapper, pendant plusieurs années, à
toute mise en cause. Le journal rapporte ainsi que plusieurs policiers ont reconnu avoir été présents au moment
des faits, après avoir initialement nié leur présence. Ainsi, deux policiers de la brigade anticriminalité ont été mis
en examen le 14 novembre 2025 pour non-assistance à personne en danger. Ces éléments contrastent
nettement avec les déclarations effectuées en 2019 par le chef de la BAC et son adjoint, qui avaient alors
catégoriquement nié la présence de leurs agents sur les lieux. Selon les témoignages rapportés, certains
policiers déclarent avoir souhaité dire la vérité mais s'être vu demander de se taire. Ils indiquent avoir menti à la
justice sous la pression de leur hiérarchie et du syndicat Alliance Police nationale, qui leur auraient demandé de
soutenir une version fallacieuse des faits. Si ces éléments étaient avérés, ils constitueraient une atteinte grave
aux obligations contenues à l'article 40 du code de procédure pénale qui impose à tout fonctionnaire de signaler
les crimes et délits dont il a connaissance, ainsi qu'aux principes déontologiques énoncés par le code de
sécurité intérieure. Ce décalage entre les faits établis et les déclarations officielles interroge sur l'existence de
mécanismes internes susceptibles de protéger les auteurs de violences, au détriment des victimes et de la
manifestation de la vérité. Ces révélations confirment non seulement la gravité des violences commises, mais
également l'existence possible d'un système d'entrave aux investigations judiciaires. Ces éléments s'inscrivent
dans un contexte plus large, marqué par les difficultés rencontrées par des agents ayant dénoncé des dérives
internes. À Saint-Laurent-du-Var, un policier a été écarté après avoir signalé des propos racistes et des
violences au sein de son service ; Amar Benmohamed, brigadier-chef, a fait l'objet de mesures disciplinaires
après avoir alerté sur des maltraitances et des propos racistes ; Jean-François D. , ancien agent de la DGSI, a
dénoncé des faits de harcèlement à la suite de révélations similaires. Ces situations, loin d'être isolées, illustrent
les risques professionnels encourus par ceux qui tentent de rompre l'omerta. Dès lors, quelles mesures le
Gouvernement entend-il prendre afin de garantir la protection des policiers qui refusent de se taire quand des
faits criminels ou délictuels sont commis par leurs propres collègues ? Comment M. le ministre compte-t-il
prévenir toute pression hiérarchique ou syndicale et assurer l'indépendance et la sincérité des enquêtes
impliquant les forces de l'ordre ? Il souhaite connaître sa position sur le sujet.
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